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Zones d’accélération de la 

production des EnR



Contexte d’adoption de la loi relative à l’accélération de la production 

d’énergies renouvelables (loi APER)

Une loi pour concilier 3 objectifs principaux

1/ Produire plus d’énergie renouvelable : permettre à la France de rattraper son retard par rapport aux autres

pays européens pour rendre son mix énergétique plus renouvelable et diminuer la dépendance aux

importations énergétiques qui représente 2/3 de la consommation énergétique

• Accélérer les procédures d’autorisation des projets d’EnR

• Accélérer le déploiement de l’éolien en mer

2/ Améliorer l’acceptabilité locale des projets d’énergies renouvelables

• Passer d’une logique prescriptive et descendante à une approche participative et ascendante en instituant un

dispositif global de planification territoriale du déploiement des énergies renouvelables qui part des territoires

pour remonter jusqu’aux services étatiques.

• Améliorer le partage de la valeur et des bénéfices économiques des projets avec les communes et les riverains

(création d’un cadre légal pour les contrats directs production-consommation en circuit-court)

3/ Protéger la biodiversité : libérer le potentiel foncier adapté aux projets, car déjà artificialisé ou ne présentant pas

d’enjeux environnementaux majeurs (parkings, les terrains dégradés et le bord des autoroutes).

Une loi précédant son cadre général

• La loi de programmation quinquennale sur l’énergie et le climat (LPEC) : automne 2023 (échéance prévue 1er

juillet non tenue)

• Programmation pluriannuelle de l’énergie : décret en 2024.

• Conséquences pratiques : des révisions et ajustements à effectuer une fois le cadre national connu.



La définition des Zones d’accélération de la production EnR (ZAEnR)

Les enjeux de la loi

La loi pour l'accélération de la production d'énergies renouvelables (loi APER du 10 mars 2023)

se structure autour de 4 piliers :
• Planifier les projets EnR

• Simplifier les procédures d’autorisation des projets

• Mobiliser les espaces déjà artificialisés

• Partager la valeur des projets EnR avec les territoires qui les accueillent

Zones d’accélération

Les communes peuvent définir, en concertation avec leurs administrés, des zones d’accélération, où

elles souhaitent prioritairement voir des projets EnR s’implanter. Ces zones peuvent concerner toutes

les énergies renouvelables : photovoltaïque, solaire thermique, éolien, biogaz, géothermie, etc.



Le projet de transition énergétique métropolitain

L’ambition du Plan Climat Air Energie Territorial de la Métropole

Réduire drastiquement les émissions de gaz à effet de serre du territoire afin de contribuer à

l'atteinte de l'objectif fixé par la loi climat air énergie de neutralité carbone à horizon 2050

Un objectif d’aligner la trajectoire d’émissions avec les objectifs ambitieux du Pacte Vert de l’Union Européenne,

visant à réduire de -55% les émissions à 2030 et atteindre une baisse de -84% à 2050 par rapport à 1990.

#sobriété des usages / #décarbonation du mix énergétique
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Le projet de transition énergétique métropolitain

L’ambition du Plan Climat Air Energie Territorial de la Métropole

Réduire la consommation d’énergie finale de 20% à horizon 2030, par rapport à 2012. La

dynamique sera prolongée pour réduire de -50% les consommations à horizon 2050.

Cette ambition repose notamment sur :

• Une dynamisation de la rénovation performante à un rythme et niveau d’ambition sans commune mesure

• Une évolution profonde des modes de déplacement sur le territoire, au profit des modes actifs et véhicules partagés

• Un accompagnement du tissu industriel vers une économie bas carbone
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Le projet de transition énergétique métropolitain

L’ambition du Plan Climat Air Energie Territorial de la Métropole

Porter la part des EnR&R à 70% de la consommation finale à 2050, dont au moins 35% 

d’énergies « locales »

Cette ambition repose notamment sur :
• La suppression totale de la consommation de charbon dès 2030, et de produits pétroliers à horizon 2050

• Le développement de l’énergie solaire

• Le développement de la géothermie pour l’alimentation des besoins de chaleur

• Le développement volontaire de toutes les sources d’énergies renouvelables et de récupération disponibles sur le territoire, 

pour un usage direct (hors réseaux)

• Le « verdissement » des réseaux de chaleur métropolitains, alimentés à 70% en EnR&R à 2050.
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Les ZAENR à Malzéville

A Malzéville, la concertation avec le public s’est déroulée du 21/12/2023 au 10/01/2024 :

• Sur le site https://jeparticipe.metropolegrandnancy.fr

• Au Centre Technique Municipal

 2 visites physiques, aucune remarque formulée

 En conséquence, aucune modification des cartographies soumises à 

la concertation. 

https://jeparticipe.metropolegrandnancy.fr/


Les ZAENR à Malzéville
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Les ZAENR à Malzéville



Les ZAENR et après…

1) Transmission par les communes au référent préfectoral (via site dédié)

2) Présentation globale lors d’une conférence départementale associant les

EPCI, les services de l’État compétents et les opérateurs (ENEDIS, GRDF).

Cette consultation permettra de proposer un avis technique sur chaque zone

proposée, son potentiel et son caractère d’accélération par rapport aux

contraintes inhérentes à chaque territoire et plus ou moins prononcées selon les

zones envisagées.

3) Puis, une cartographie départementale des propositions recevables, suivant

l’avis de la conférence départementale. Le référent préfectoral arrête la

cartographie des zones d'accélération identifiées et transmet cette cartographie

pour avis au comité régional de l'énergie (CRE).

4) Une décision est prise par le comité régional de l'énergie (CRE).

Si les zones identifiées sont suffisantes au niveau régional, la cartographie est

validée (avec possibilité de définir des zones d’exclusion).

 Sinon, les collectivités seront saisies à nouveau pour identifier des zones

complémentaires.



Les ZAENR à Malzéville

Merci pour votre attention


